
Arrêter la vente du foncier rural 
 
Les terres disponibles pour l’agriculture sont de plus en plus rares et donc précieuses au Burkina                
Faso. Pour répondre aux besoins alimentaires croissants, une juste répartition des terres est             
nécessaire, comme le revendique le Mouvement des Sans-Terre du Brésil ou Terre de liens en               
France. 
 
Le droit coutumier permet une gestion communautaire et familiale en interdisant la vente des terres               
nourricières. Il garantit la permanence de la fonction productive de la terre, tout en permettant la                
vente des investissements qui y sont réalisés.  
 
Nous proposons que la transmission de la terre repose sur des principes qui sortent le foncier rural                 
du secteur marchand. Avec les organisations paysannes, les participants au forum s’élèvent contre             
la vente des terres au détriment des paysans, qu’il s’agisse de spéculateurs nationaux qui détournent               
les règles en vigueur ou de l’accaparement des terres par des compagnies internationales. 
 


